PROJET de MODIFICATION de l’ARTICLE II des STATUTS de l’UDDEN 56
Motifs : 
1-l’article II, actuel, de nos statuts ne précise pas dans ses buts l’intervention du DDEN dans la totalité du cycle 3 dont fait partie la classe de 6ème du collège, ni d’actions favorisant la mixité sociale en concertation avec les autorités administratives et territoriales (communes et département)
(par exemple, les Concours. « Écoles Fleuries » et « Samuel Paty, Se Construire Citoyen » s’adressent aussi à tous les élèves des collèges publics).
2- Ni la possibilité d’exercer son contrôle de citoyen, en qualité de DDEN, sur l’application des lois relatives au financement de l’enseignement privé.
3- Ni de promouvoir et défendre la laïcité, principe constitutionnel.
Texte actuel
ARTICLE II:
Cette “Union” a pour buts :
1) de resserrer les liens d’estime et de fraternité entre les Délégués du département du Morbihan.
2) de rechercher et d’appliquer tous les moyens propres à permettre aux Délégués Départementaux de remplir d’une manière efficace leur rôle social, de servir de trait d’union entre l’École et les familles, d’encourager et de défendre l’École laïque publique et son corps enseignant, de veiller à la fréquentation scolaire, de contrôler les conditions de la vie scolaire dans l’enseignement privé, d’aider à la création puis au développement des Oeuvres Complémentaires de l’école publique.

Proposition de modification de l’ARTICLE II:
Cette “Union” a pour buts :
1) de resserrer les liens d’estime et de fraternité entre les Délégués du département du Morbihan.
2) de rechercher et d’appliquer tous les moyens propres à permettre aux Délégués Départementaux de remplir d’une manière efficace leur rôle social, de servir de trait d’union entre l’École et les familles, d’encourager et de défendre l’École laïque publique et son corps enseignant, de veiller à la fréquentation scolaire, de contrôler les conditions de la vie scolaire dans l’enseignement privé, d’aider à la création puis au développement des Oeuvres Complémentaires de l’école publique.
3) de réfléchir et participer à toutes les initiatives, actions et réunions de concertation avec les autorités administratives et les collectivités territoriales de nature à favoriser la mixité sociale tant au niveau des écoles que de leurs collèges de rattachement.

4) d’exercer un contrôle sur l’application des lois relatives au financement de l’enseignement privé.

5) de promouvoir et défendre la laïcité.
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